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I. Rapport

1. Le Con1ité permanent de rUnion internationale pour la

protection des œuvres littéraires et artistiques (Union de 
Berne} s'est réuni en session extraordinaire du 14 au 16 mars 

1967 à Genève, au siège des BIRPI. Les douze Etats membres 

du Comité per1nanent étaient représentés, à savoir: Allemagne 

(Rép. f éd.), Belgique, Brésil, Danen1ark, Espagne, France, 

Inde, Italie, Portugal, Roumanie, Royaume-Uni, Suisse; ainsi 
que la Suède, men1bre ex of Jicio. 

2. Les Etats suivants, membres de l"Union de Berne,

avaient délégué des observateurs: Autriche, Canada, Ceylan, 
Congo (Rép. dém.), Finlande, Irlande, Japon, l\'.laroc, Norvège, 

Pakistan, Pologne, Tchécoslovaquie, Tunisie, Turquie. 

3. Deux organisations internationales intergouvernemen­

tales étaient présentes à titre d"observateurs: Bureau interna• 

tional du Travail et Unesco. 

4. La liste <les participants figure en annexe au présent

rapport. 

5. La présente session extraordinaire a été convoquée sur

den1an<le du Directeur des BIRPI, en application de !"article 6, 

alinéa (1), du Règlement intérieur du Comité permanent. 

6. Elle était motivée par la nécessité urgente, pour le Di­

recteur des BIRPI, de prendre l'avis du Comité sur l"attitude 
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11. Une large discussion s'ensuivit, au cours de laquelle
les Etats membres du Comité ainsi que certains observateurs 
ont tour à tour exprimé leurs points de vue. 

12. Il s'est dégagé des déclarations qui ont été faites le
désir unanime de prendre en considération la situation parti-
culière des pays en voie de développement et d'aider ces pays 
à résoudre les difficultés d'ordre juridique, économique et pra­
tique qui se posent à eux en matière de droit d,auteur. 

13. Il s'est aussi dégagé le sentiment unanime qu'en raison
du fait que les propositions officielles soumises à la prochaine 
Conférence de revision de la Convention de Berne, prévue à 
Stockholm en juin 1967, comportent des dispositions spéciales 
en faveur de ces pays, il convenait d'attendre les résultats de 
cette Conférence avant de se prononcer sur le problème posé. 

14. Un tel sentiment a été exprimé notamment par les
délégations des pays suivants: Allemagne {Rép. f éd.), Belgique, 
Danemark, Espagne, France, Inde, Italie, Royaume-U�i, Suède 
et Suisse, ainsi que par les observateurs de Ceylan, du Japon, 
de Pologne et de Tchécoslovaquie. 

15. L'observateur de l"Unesco a déclaré que les résultats
et les conclusions de la Conférence de Stockholm pourraient 
�onstituer un élément déterminant de la décision de substance 
à prendre en ce qui concerne la revision de la Convention uni­
ve�selle pour les Etats qui y sont parties. 

16. Un certain nombre de considérations complémentaires
ont été exposées par quelques délégations. 

17. La délégation de l'Allemagne (Rép. fé�.) a souligné
que la revision envisagée n'était pas de faciliter l'adhésion à la 
Convention universelle sur le droit d'auteur, mais de faciliter, 
pour les pays en voie de développement, la dénonciation de 
leu� appartenance à la Convention de Berne, car l'article XVII

et la Déclaration annexe y relative n'ont une application que 
dans le cas de pays quittant l'Union de Bern.e. Elle a indiqué 
par ailleurs que les propositions soumises à la Conférence de 
Stockholm (Protocole relatif aux pays en voie de développe-
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ment) ., d"une part, et une éventuelle revision de la Convention 
universelle dans le sens envisagé, d'autre part, constituaient 
actuellement deux possibilités pour satisfaire les desiderata 
des pay� en voie de développement. Elle a exprimé l"avis qu"il 
convenait de permettre à ces pays de rester dans !"Union de 
Berne en leur facilitant, sur certains points, l'exercice des 
droits reconnus par la Convention de Berne. 

18. La délégation de la France, après avoir réaffirmé l'at­
tachement de la France à l'Union de Berne, a déclaré que le 
problème des pays en voie de développement devait être résolu 
au sein de l'Union de Berne pour les pays qui en sont mem­
bres, de telle sorte qu'ils soient incités à y rester et de telle 
sorte également que la solution adoptée puisse servir d'exern­
ple pour les pays non menibres de l'Union de Berne en les 
incitant à y adhérer. Elle a en conséquence exprimé l'avis que 
c'était au sein de l'Union de Berne qu"il fallait travailler dans 
l'immédiat à régler ce problè1ne, en cherchant à y trouver des 
solutions qui soient acceptables pour tous. Elle a rappelé que 
la France a participé à la rédaction <le la résolution adoptée 
par la Conférence générale de rUnesco, rnais qu'elle a néan­
moins toujours estimé qu'il fallait d'abord discuter dudit pro­
blème dans le cadre de la Convention de Berne et que les ré­
sultats de la Conférence <le Stockholm permettraient ensuite 
d'apprécier rattitude à adopter vis•à-vis de ladite résolution. 

19. La délégation de l'Espagne a fait observer qu'il n'était
pas opportun d'entrer pour le moment dans le fond de la ques­
tion, ét�nt donné que des propositions étaient faites en vue 
de la revision_ de Stockholm pour donner satisfaction, dans le 
cadre de l'Union de Berne, aux besoins <les pays en voie <le 
développement. 

20. La délégation du Danemark a déclaré qu'elle n'était
pas opposée à l'idée d'une revision de la Convention univer­
selle mais qu'il convenait de procéder à cette revision à un 
moment propice, c'est-à-dire compte tenu des dh,pos'itions qui 
seront adoptées à la Conférence de Stockholm en faveur des 
pays en voie de développement. 
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1\1. Peter Schonf eld 

Premier Secrétaire, Délégation permanente de la Répuhlique fédérale

d'Allemagne, Genève. 

Belgique 

M. G. L. de San
Directeur général, Conseiller juridique au Ministère de l'Education

nationale, Bruxelles.

Brésil 

l\l. Ildefonso MascarenhH da Silva

Professeur à rUniversité du Brésil, Rio de Janeiro. 

M. Jorge Carlos Riheiro
Secrétaire d'Ambassade, Mission permanente du Brésil, Genève.

M. Sergio Caldas l\lercador Ahi-Sad
Secrétaire d'Ambassade, Ministère des Affaires étrangères,
Rio de Janeiro.

Danernark 
M. Willi Weincke
Chef de Section au l\linîstère des Affaires culturelles, Copenhague.

M. Edvard J eppesen
Chef de Section adjoint au Ministère des Aff aires culturelles,
Copenhague.

Espagne 

1\1. Fernando Benito Mestre 
Délégué permanent adjoint de l'Espagne, Genève. 

France 

M. Yves Mas
Conseiller d'Ambassade, Ministère des Affaires étrangères, Paris.

l\l. Charles Rohmer 
Chef du Bureau du droit d"auteur� Ministère d'Etat chargé dea 
AfCaires culturelles., Paris. 

l\[. André Kerever 
Maître des re<1uêtes au Conseil d'Etat. Paris. 

1\1. r Ambassadeur Bernard de :Menthon 
Paris (observateur). 

Inde 
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�Ir. B. N. Lokur 

Special Secretary and l\lember, Law Commission, Chairman, Copyright 
Board, New Delhi. 



Dr. K. Krishna Rao 

Joint Secretary and Legal Adviser, l\.linistry of External Aff airs, 

New Delhi. 

l\lr. T. S. Krishnamurti 

Deputy Secretary and Registrar of Copyrights, l\linistry of Education, 
New Delhi. 

Italie 

1\1. rAmbassadeur T. A. Cippico 

Délégué aux Accords pour la propriété intellectuelle, 1\linistère des 
Affaires étrangères, Rome. 

1\f. Giuseppe Trotta 
Conseiller juridique, 1\li.nistère des Aff aires étrangères, Rome. 

1\1. Valerio De Sanctia 
Avocat, Rome. 

1\1. Antonio De Rosa 
Directeur au Bureau de la 1,ro1>riété littéraire, artistique et ecientÎ• 
fique, Rome. 

1\1. Vincenzo Gallinari 

Bureau de la propriété littéraire, artistif1ue et scientifit1ue, Rome. 

Portugal 

D� José De Oliveira Ascensao 
Professeur à la Faculté de droit, Lisbonne. 

Roumanie 

1\1. Coste) l\litran 

Deuxième Secrétaire. l\lission permanente de la République socialiste 

de Roumanie, Genève. 

Royaume-Uni 

1\-lr. William Wallace. C. l\l. G. 

Assistanl Comptroller, lndustrial Property De1)artmenl� Patent Offict>. 

Londres. 

Suisse 

:M. Hans Morf 
Ancien Directeur du Burt>au fédéral de la propriété intellectuelle,. 

Berne. 

1\1. Jean-Louis Marro 

Chef de la Section du droit d'auteur au Bureau fédéral de la propriété 

intellectuelle. Berne. 
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Ex of/icio: 

Suède 

1\1. Utr K. Nordenson 
Chef de Division. Ministère de la Justice, Stockholm. 

l\l. Svante Bergstrom 
Professeur à l"Université d•Upsala. · 

II. Observateurs

1. Etats membres de rUnion de Berne

Autriche 

l\l. Peter Angst 

1\finistère fédéral de la Justice� Vienne. 

Canada 

l\I. Jacques Corbeil 
Secrétaire et Vice-Consul, Mission permanente du Canada, Genève. 

Ceylan 

:M. Rex C. S. Koelmeyer 

· Représentant permanent de Ceylan, Genève.

l\"[. W. Perera
Mission permanente de Ceylan, Genève.

Congo (Rép. dém.) 

l\l. Gustave 1\1 ulenda 

Premier Secrétaire., Mission permanente de la Répul,lique démocr■• 

tique du Congo. Berne. 

Finlande 

M. Ragnar Meinander

Chef de Section., l\finistère de l'Education., Helsinki.

Irlande 

Dr.J.J.Lennon 

Controller of Patents, Designs and Trade Marks., Dublin. 

Japon 
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l\Ir. Kenji Adachi 

Deputy Director, Cultural Aff airs Bureau, l\liniBtry of Education, 

Tokyo. 











le principe du traitement national ( ou de l'assimilation) aura 
pour résultat que les auteurs étrangers auront aussi une pro• 
tection très f aihle. 

9. Reconnaissant cette vérité, les deux Conventions con­
tiennent des dispositions qui limitent en fait la liberté par 
ailleurs complète de chaque pays contractant de prévoir la 
protection aussi limitée ou bien aussi étendue qu'il désire. 

10. Toutefois, ces exigences minimales de protection
communément appelées «minima» - inscrites dans les deux 
Conventions sont très différentes, car elles ont été destinées 
à satis( aire des besoins très différents dans des circonstances 
très différentes. 

11. La Convention universelle fut négociée juste après la
seconde guerre mondiale dans le but principal d'établir des 
liens conventionnels entre les pays de l"Union de Berne et la 
plupart des pays de l"hén1isphère occidental. (A cette époque, 
sur les 39 pays africains actuels - auxquels la résolution de 
l"Unesco sen1ble s'adresser principalement - cinq seulement 
étaient indépendants et le concept mên1e de « pays en voie de 
développement » était inconnu.) La raison pour laquelle il fut 
jngé souhaitable d'établir une convention distincte de la Con­
vention de Berne ne fut pas du tout que les pays américains 
n�avaient pas de législations en général compatibles avec la 
Convention de Berne. Ils en avaient en ce qui concerne la 
définition des œuvres protégées et les droits exclusifs qui doi­
vent être accordés, puisque cette définition coïncidait d"une 
manière générale avec les exigences de la Convention de Berne 
ou allait même au-delà de ces exigences. C'est pourquoi - sous 
réserve de trois exceptions seulement - les rédacteurs de la 
Convention universelle n'ont pas jugé nécessaire d'inscrire 
dans cette Convention des minima et ne les ont pas inscrits. 
Les trois exceptions furent les suivantes. L�une était la ques­
tion de la durée, à laquelle fut donnée une solution dictée par 
le désir de satisfaire les exigences de la législation des Etats• 
Unis d"Amérique. La deuxièmé était la question des formalités, 
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ment de restreindre tout droit autrement garanti si l'utilisa­
tion des œuvres est faite à des fins exclusivement éducatives, 
scientifiques ou d"enseignement. 

14. l\lalgré les exceptions proposées en faveur des pays
africains et· de tout autre pays en voie de développement, la 
Convention de Berne continue de différer de la Convention 
universelle en ce qu'elle (la Convention de Berne) exige -

en la spécifiant en détail - la protection des types habituels 
d"œuvres et des types habituels de droits - et pas seulement 
le droit de traduction - à titre de minima. De ce fait, la Con­
vention de Berne joue son rôle historique de stimuler un degré 
considérable de siniilitude entre les législations nationales, de 
sorte que chaque pays y adhérant soit assuré qu'en échange de 
la protection qu'il donne aux œuvres étrangères, il recevra une 
protection co1nparable dans les autres pays pour les œuvres 
de ses propres ressortissants. Ceci, soit dit en passant, est évi­
Jemn1ent vrai pour tous les pays, qu"ils soient développés ou 
en voie de développernent. 

15. Les pays de rUnion de Berne qui ont participé à l'éta­
blissement de la Convention universelle ont eu - con1me le 
prouvent les déclarations de leurs délégations faites à la Con­
férence de Genève de 1952 (voir Annexe II <lu présent docu­
ment) - ce rôle de la Convention de Berne présent à l'esprit 
lorsqu'ils ont assujetti leur acceptation de la Convention uni­
verselle à la condition que soient incorporées dans celle-ci les 
dispositions de l'article XVII et de la Déclaration annexe y 

relative. 

16. La raison de ces dispositions fut la conviction que les
pays qui avaient été, du fait de leur appartenance à l"Union 
de Berne, les architectes et les gardiens d"un certain niveau de 
protection internationale effective devaient continuer ensem­
ble la tâche de façonner cette protection. Le fait que l"évolu­

tion peut, pour certains pays ou dans certaines circonstances, 
avoir pour résultat une réduction des exigences de la protec­
tion minima - comme le prouvent la revision de Bruxelles et 
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certaines des propos1t1ons pour la rev1s1on de Stockholm -
démontre que les membres de l'Union de Berne ne perùen t pas 
de vue que les besoins changent parce que les circonstances 
changent et que la Convention de Berne doit rester flexible 
dans ses exigences. Dès lors, l"appartenance continue à cette 
Convention ne comporte pas un fardeau déraisonnable pour 
les pays qu_i y sont parties. 

17. C'est dans cette perspective q�"il conviendrait, semhle­
t•il, d"examiner la question du maintien de l'article XVII de la 
Convention universelle et de la Déclaration annexe y relative. 

ANNEXE I 

Résolution N° 5.122 de la 149 session de la Conférence générale 

de runeseo 

« La Conférence générale, 
Se référant à la recommandation adoptée par la Réunion africaine 

d"étude sur le droit d"auteur, tenue à Brazzaville (5-10 août 1963) sous 
les auspices conjoints de !'Unesco et des BIRPI, recommandation qui con­
sidère que rutilisation des œuvrea de l'esprit est, pour les paye en voie de 
développement,. un besoin essentiel leur permettant de parfaire leur con• 
dition humaine et de participer eHicacement à l"établissement d'une com­
préhension mutuelle entre nations, 

Rappelant l'esprit de l'article 27 de la Déclaration universelle de, 
droits de rhomme, 

Considérant que les conventions régissant à l'heure actuelle les rela­

tions internationales en matière de droit d'auteur doivent être partielle­
ment reviséea pour tenir compte des réalités économiques, sociales et 
culturelles des pays en voie de développement, essentiellement importa­
teurs d'œuvres de l'esprit, tout en assurant aux auteurs un minimum légi. 
time de protection propre à recueillir l"agrément le plus vaete et le plus 
général, 

Considérant qu'ainsi se trouveraient facilitées la libre circulation dea 
idées et l'adhésion le tous les pays à un système adéquat de protection 
de portée universelle, · 

Considérant qu'il convient en effet de déployer tous les efforts pos• 
sibles en vue d'assurer l'universalité du droit d�auteur, 

Considérant que l'Afrique faisant partie intégrante de la commu­

nauté mondiale devrait pouvoir hénéficier des conventions existantes en 
appelant à leur revision par une action constructive et soutenue, 
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ANNEXE III 

Extraits de la Convention universelle sur le droit d'auteur 

Article XVI l 

1. La présente Convention n•affecte en rien les dispositions de la
Convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artis­
tiques ni rappartenance à l'Union créée par cette dernière Convention. 

2. En vue de rapplication de ralinéa précédent, une déclaration est
annexée au présent article. Cette déclaration fait partie intégrante de la 
présente Convention pour les Etats liés par la Convention de Berne au 
Ier janYier 1951 ou qui y auront adhéré ultérieurement. La signature de 
la présente Convention par les Etats mentionnés ci-dessus vaut également 
signature de la déclaration; toute ratification ou acceptation de la Con­
vention9 toute adhésion à celle-ci par ces Etats emportera également rati­
fication� acceptation ou àdhésion à la déclaration. 

Déclaration annexe relative à l'article XVIl 

Les Etats membres de rUnion internationale pour la protection dee 
œuvres littéraires. et artistiques, parties à la Convention universelle du 
droit d'auteur, désirant resserrer leur1 relation& mutuelJes sur Ja hase de 
ladite Union et éviter tout conflit pouvant résulter de la coexistence de 
la Convention de Berne et d� la Convention universelle, 

Ont, d'un commun accord. accepté les termes de la déclaration sui­
vante: 

a) Les œuvre1 qui. aux termes de la Convention de Berne, ont comme
pays d'origine un pays ayant quitté, postérieurement au }er janvier 1951.

l'Union internationale créée par cette Convention, ne seront pas pro•' 
tégées par la Convention universelle du droit d'auteur dans lea pays de 
l'Uni«:_

n de Berne; 
b) La Convention universelle du droit d'auteur ne sera pas applicable,

dans les rapports entre les pays liéa par la Convention de Berne. en ce 
qui concerne la protection des œuvres qui, aux terme• de cette Convention 
de Berne, ont comme pays d'origine l'un des pays de l'Union internatio• 
nale créée par cette Convention. 

* 

• 
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